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TARIFICATION LA GARDERIE PERISCOLAIRE DE L’ECOLE 

RENAUDEAU 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Annexe 
 

 
 

 

Pénalités en cas de non-respect des conditions de réservations ou non-respect des horaires du service : 
 
-En cas de retard non justifié de la part de la famille, 6 euros seront facturés par quart d’heure, après 19h. 
 
-En cas de non réservation du créneau via le portail famille, le montant facturé par créneau sera doublé. 
 
-En cas de non annulation du créneau via le portail famille, le créneau réservé sera facturé à la famille. 
 

 


